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Introduction  
 

Le canal du Midi est inscrit sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. En juillet 2021, il est doté d’une 

marque à son nom, dans l’objectif de mieux le faire rayonner. Propriété de l’État, Voies navigables de 

France en est le gestionnaire en lien avec les membres de l’Entente pour le canal du Midi : l’État, Voies 

navigables de France, la Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée et les quatre départements traversés 

(Aude, Haute-Garonne, Hérault et Tarn).  

 

La création de la marque canal du Midi en 2021 a été le point de départ d’actions visant à favoriser 

l’appropriation du canal par les populations riveraines et sa fréquentation par les visiteurs d’Occitanie 

ou d’ailleurs. Ainsi, depuis son lancement, des actions phares de promotion du canal du Midi sont 

développées chaque année pour renforcer ce rayonnement.  

 

En 2021, ce sont 3 escales culturelles et festives qui ont été déployées sur son linéaire. L’année 2022 a été 

marquée par le lancement d’un nouveau rendez-vous annuel : les escales du canal, un repas partagé avec 

des animations en quinze points de l’ouvrage. En 2023, deux actualités phares créent l’événement : la 

sortie du nouveau site internet canal-du-midi.com et une série de sept expositions sur le canal du 

Midi, visibles en gares tout au long de l’été.  
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Coup de neuf sur le site internet du 
canal du midi 
 

Parmi les premières actions pilotées par Voies navigables de France pour le compte de l’Entente pour le 

canal du Midi, dans le but de mieux faire découvrir cet ouvrage d’exception inscrit sur la liste du 

patrimoine mondial, figure la création d’un site web de référence dédié au canal du Midi : www.canal-

du-midi.com.  

Son architecture et son contenu sont conçus pour en faire la source d’information de référence pour 

l’ensemble des publics intéressés et/ou concernés par le canal du Midi. En ligne depuis le 26 juin, le site 

internet www.canal-du-midi.com diffuse une information complète, vérifiée, et à jour concernant le 

canal. Il est construit en complémentarité avec les autres sites des partenaires institutionnels du canal 

du Midi. 

 

Le site internet aborde tous les aspects du canal du Midi : les informations générales, patrimoniales, 

culturelles et touristiques, ainsi que celles concernant la gouvernance et la gestion du canal du Midi. 

Il vise à promouvoir l’ouvrage « canal du Midi » dans son entièreté, en valorisant le canal comme une 

« unité plurielle ». Il met en avant son intérêt touristique et culturel, et celui de ses territoires, il apporte 

des informations touristiques précises pour organiser au mieux son séjour, explique son inscription sur 

la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO et ses protections, son histoire, son entretien et sa gestion 

actuels. Il apporte en outre des informations sur sa gouvernance et sa marque. 

http://www.canal-du-midi.com/
http://www.canal-du-midi.com/
http://www.canal-du-midi.com/
https://canal-du-midi.com/
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VNF porte la maîtrise d’ouvrage du site internet, pour le compte de l’Entente pour le canal du Midi, en 

lien avec le Comité Régional du Tourisme et des Loisirs d’Occitanie, les Comités départementaux et les 

Agences départementales du tourisme pour le volet touristique. La société LAETIS a été retenue pour la 

conception et le développement du site, et la société AGORA VITA pour la charte éditoriale et la rédaction 

des contenus. 

Consultez le site internet en flashant le QR code : 

 

 

https://canal-du-midi.com/
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Les Escales du canal : 20 communes 
mobilisées pour la seconde édition 
 

La première édition des « Escales du canal » s’est déroulée le premier week-end de juillet 2022 et a 

remporté un vif succès. Elle a rassemblé un millier d’habitants et de visiteurs grâce à la mobilisation d’une 

quinzaine de communes le long du canal du Midi et de son système d’alimentation. 

Cet événement, à l’initiative de l’Entente pour le canal du Midi et coordonné par Voies navigables de 

France, est reconduit en 2023. Les 30 juin, 1er et 2 juillet 2023, ce nouveau rendez-vous estival 

rassemblera les habitants et les touristes autour d’un moment festif et convivial le long du canal du 

Midi. A cette occasion diverses animations (expositions, visites, spectacles, marchés de producteurs…) 

seront proposées par les communes participantes, ainsi qu’un repas partagé en format XXL où les 

participants sont invités à apporter leur repas.  

Le lancement de ce week-end de festivité se déroulera à Toulouse ce vendredi 30 juin, à partir de 19h, au 

65 allée des demoiselles, pour une soirée exceptionnelle, dans une ambiance festive et musicale animée 

par les groupes régionaux « Les Swing Vandals » et « L’Esbrouf ». Cet événement gratuit accueillera 350 

personnes sur le site historique des cales de radoub, géré par Voies navigables de France.  
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Au total, 20 communes volontaires s’associent à cette deuxième édition des « Escales du canal » pour 

organiser un repas partagé au format XXL, le 1er week-end de juillet (vendredi 30 juin au soir, samedi 1er 

juillet ou dimanche 2 juillet 2022), entre Toulouse (31) et Marseillan (34) ainsi que sur le système 

d’alimentation de la Montagne Noire. Chaque commune met à disposition de grandes tablées afin que 

les participants s’installent ensemble pour déjeuner ou dîner avec un repas tiré du sac. Certaines 

communes proposent également un système de restauration sur place. Diverses animations seront en 

outre organisées par les communes le long du canal comme des concerts, des visites ou des expositions.  

Liste des communes participantes en 2023 : Ayguesvives (1er juillet), Bram (1er juillet), Carcassonne (1er 

juillet), Castelnaudary (1er et 2 juillet), Colombiers (30 juin), Gardouch (1er juillet), Homps (1er juillet), 

La Redorte (1er juillet), Lacombe (1er et 2 juillet), Marseillan (1er juillet), Montesquieu-Lauragais (2 

juillet), Montgiscard (1er juillet), Narbonne (1er juillet), Portiragnes (1er et 2 juillet), Renneville (2 

juillet), Sallèles-d’Aude (1er juillet), Saint Félix Lauragais (2 juillet), Ventenac-en-Minervois (1er et 2 

juillet), Villemoustaussou (1er juillet) et Villesèquelande (1er juillet).  

Retrouvez la programmation complète des Escales sur le site internet canal-du-midi.com  

  

https://www.canal-du-midi.com/actualites/escales-canal-30-juin-au-2-juillet-2023/
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« Canal du Midi :  Echappée belle en 
Occitanie » : 7 expositions à visiter en 
gare tout l’été 
 

Une série d’expositions sur le canal du Midi animera 7 gares tout au long de l’été, à partir du 26 juin : 

Agde, Béziers, Carcassonne, Castelnaudary, Narbonne, Toulouse Matabiau et Saint-Sulpice-la-Pointe.  

Une manière de (re)découvrir toutes les facettes de cet ouvrage d’exception inscrit sur la liste du 

patrimoine mondial de l’UNESCO, avec 7 thèmes développés :  

• Agde : Paysages, territoires et biodiversité 

• Béziers : Prouesse technique 

• Carcassonne : Navigation et autres usages 

• Castelnaudary : Hommes et Femmes du canal 

• Narbonne : Gestion de l’eau 

• Saint-Sulpice-la-Pointe : Les projets de canal  

• Toulouse : La construction et la gestion du canal 

 

 

 

 

Ce projet a été porté et conçu par SNCF Gares & Connexions et Voies navigables de France pour le compte 

de l’Entente pour le canal du Midi, dans le cadre du projet « L’instant curieux » initié par la Direction des 

Affaires culturelles de SNCF Gares & Connexions. A travers le dispositif « L’instant Curieux », l’objectif est 

de réinventer les installations à disposition des usagers des gares afin d’y exposer des contenus 

spécifiques élaborés avec des institutions reconnues. 
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Simulation en gare d’Agde – Paysages, territoires et biodiversité 
 

 
Simulation en gare de Béziers – Prouesse technique 
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Qui sommes-nous ?  
 

LE CANAL DU MIDI EN BREF 

Imaginé et construit sous le règne de Louis XIV par un homme de génie, Pierre-Paul Riquet, pour relier la 

mer Méditerranée et l’Océan Atlantique, le canal du Midi est l’un des canaux les plus emblématiques du 

réseau navigable national en France. Il constitue l'une des réalisations de génie civil les plus 

extraordinaires de l'ère moderne, qui ouvre la voie à la révolution industrielle. Le souci de l'esthétique 

architecturale et des paysages créés qui anime son concepteur en fait non seulement une prouesse 

technique, mais aussi une œuvre d'art. Avec ses 360 km de canaux et de rigoles d’alimentation et ses 328 

ouvrages, le canal du Midi entre Toulouse et l’étang de Thau, est inscrit sur la liste du Patrimoine Mondial 

de l’Unesco depuis 1996. Propriété de l’État, géré par Voies navigables de France, il constitue un symbole 

fort pour la région Occitanie, son rayonnement, tant au niveau national qu’international, contribuant 

fortement à l’attractivité de ce territoire et à son économie touristique. 

 

Plus d’informations : www.canal-du-midi.com 

 

LA GESTION DU CANAL DU MIDI 

Voies navigables de France (VNF) est créé en 1991 par l’État pour développer la politique fluviale en 

France. Cet établissement public a en charge l’entretien, l’exploitation, le développement de 6 700 km 

de canaux et de rivières navigables dans l’hexagone ainsi que la valorisation et l’aménagement du 

domaine public fluvial. Il concourt au développement durable et à l’aménagement du territoire. Il assure 

plus particulièrement la gestion du canal du Midi : son fonctionnement, sa restauration patrimoniale, sa 

modernisation et sa mise en valeur avec le concours de l’Etat, des collectivités et de mécènes. 

 

Depuis 2018, l’État, Voies navigables de France, la Région Occitanie et les quatre départements traversés 

(Aude, Haute-Garonne, Hérault et Tarn) se sont réunis pour former l’Entente pour le canal du Midi avec 

l’objectif de mieux faire rayonner cet ouvrage d’exception. Les acteurs du territoire sont associés à sa 

gestion via le comité de bien, véritable Parlement du canal. 

 
 

 

 

 

 

 

 

http://www.canal-du-midi.com/


11 
 

 

 

 

  



12 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  
 

 
 

CONTACTS PRESSE 
  
Préfecture de la région Occitanie 

Marie LATREILLE DE FOZIÈRES 
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